
 
 

Dossier d’inscription 

2023-2024 
SERVICE MUNICIPAL ENFANCE JEUNESSE 

ALP - ALSH 
Le Service Municipal Enfance Jeunesse gère les Accueils de Loisirs Périscolaires (ALP) et les Accueils de loisirs Sans 

Hébergement (ALSH) Maternels (3 à 5 ans), Primaires (6 à 10 ans) et Ados (10 à 14 ans). Les adolescents âgés de 

15 à 17 ans sont accueillis uniquement sur des temps d’animation spécifiques. 

Informations importantes : 

- Le dépôt des dossiers débute le lundi 26 juin à 9h. Les inscriptions aux activités débutent le mercredi 28 juin 

à 9h et les programmes d’activités sont distribués à compter du vendredi 30 juin. 

- Pour toute démarche relative au service Enfance Jeunesse, vous devez vous adresser au guichet unique de 

l’accueil mairie, au 04 67 46 64 19 ou par mail à sejsecretariat@viclagardiole.fr. Les demandes adressées 

par une autre voie ne seront pas traitées. 

- Vous devez être à jour de vos règlements. 

- Les inscriptions doivent être effectuées au minimum 2 semaines avant tel que précisé dans le règlement. 

Pièces à fournir si vous avez déjà déposé un dossier l’année dernière : 

L’intégralité de votre dossier peut être mis à jour sur le portail famille à l’adresse suivante : 
https://viclagardiole.portail-familles.app/ 

Une aide en ligne est disponible pour vous aider dans la démarche. Vous pourrez alors mettre à jour votre fiche 
de renseignements et déposer vos documents directement en ligne. 

Votre dossier sera alors validé dans un délai de 48h. 
 

 La fiche de renseignements (sur le portail famille, les informations sont à mettre à jour le cas échéant) 
 Photocopie d’assurance privée de l’année 2023-2024 (couvrant les activités péri ou extra scolaires) ou 

MAE (pensez à communiquer toute nouvelle souscription d’assurance en cours d’année) 
 Justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture téléphone, gaz, électricité…) 
 Photocopie de l’avis d’imposition de la famille de l’année 2021 si vous n’êtes pas allocataires CAF 
 Si des changements interviennent (autorisation de sortie, données médicales dont vaccinations…), nous 

vous demandons alors de mettre à jour les informations sur le portail famille ou de nous transmettre les 
justificatifs éventuels. 

Pièces à fournir si vous déposez votre dossier pour la première fois : 
 Fiche de renseignements 
 Fiche d’autorisation de sortie 
 Fiche d’autorisation de soins urgents 
 Fiche d’autorisation de consultation CDAP (CAF) 
 Fiche sanitaire de liaison 
 Photocopie de la page « vaccins » du carnet de santé (si le carnet n’est pas lisible, le secrétariat se réserve 

le droit de demander un courrier du médecin attestant que les vaccins sont bien à jour) 
 Photocopie d’assurance privée (couvrant les activités péri ou extra scolaires) ou MAE (pensez à 

communiquer toute nouvelle souscription d’assurance) 
 Photocopie stipulant votre numéro d’allocataire CAF (merci de vérifier auprès de la CAF de l’Hérault que 

vos droits ont bien été activés) 
 Photocopie de l’avis d’imposition 2021 de la famille (seulement si vous n’êtes pas allocataire CAF) 
 Photocopie de la notification de droits à l’aide aux loisirs CAF (si vous y avez droit) 
 Justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture téléphone, gaz, électricité…) 
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Votre enfant va fréquenter nos structures, mais vous ne connaissez pas bien leur fonctionnement. N’hésitez pas à 
demander le projet pédagogique. Ce document vous permettra de comprendre pourquoi les ALP et les ALSH sont 
de véritables lieux de vie permettant le loisir et la socialisation de l’enfant. 

« Si tu ne peux donner à tes enfants les meilleures choses du monde,  

donne-leur le meilleur de toi-même. » 

[H. Jackson Brown] 

Consultez les actualités, les programmes d’activités et les menus de la cantine 

sur le Portail Famille à l’adresse suivante : 

https://viclagardiole.portail-familles.app/ 

Secrétariat du Service Enfance Jeunesse 

Guichet unique à l’accueil mairie 

Renseignements auprès  

du secrétariat 

 04 67 46 64 19 

 sejsecretariat@viclagardiole.fr 

7 formules d’inscriptions en ALSH 

(mercredis, petites et grandes vacances scolaires) 

• A la journée sans repas 

• A la journée avec repas 

• Demi-journée matin sans repas 

• Demi-journée matin avec repas 

• Demi-journée après-midi sans repas 

• Demi-journée après-midi avec repas 

• Si sortie, journée sans repas et sans goûter 

ALP / ALSH Primaires 6-10 ans 
Boulevard des Aresquiers 

34 110 Vic la Gardiole 

 04 67 46 66 88 

(Directeur – M. Jean-Philippe SANCHEZ) 

ALP / ALSH Maternels 3-5 ans 
Rue des Rocagnas 

34 110 Vic la Gardiole 

 04 67 46 05 95 

(Directrice – Mme Elodie LA ROSA) 

ALSH Ados – Vic Soda 10-17 ans 
Boulevard des Aresquiers 

34 110 Vic la Gardiole 

 04 67 46 66 88 ou 06 40 24 35 25 

(Animateur – A déterminer) 

L’ensemble de vos démarches administratives doivent s’effectuer via le numéro de téléphone ou 

l’adresse électronique du secrétariat indiqués ci-dessus. Aucun traitement ne sera effectué si vos 

demandes sont adressées sur un autre numéro ou une autre adresse électronique. 

 

Nous vous recommandons de privilégier l’usage du Portail Famille. 
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